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COMMUNIQUÉ DE PRESSE                         3 juillet 2017 – 20 h 00 

Rapport sur l'état d’exécution du programme de rachat 

d'actions propres 

 

Bruxelles, Belgique – 3 juillet 2017 – Keyware (EURONEXT Bruxelles: KEYW) 

annonce l'état de mise en œuvre du programme de rachat d'actions propres pour un 

montant maximal d’un million d’euros. 

 

L’Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires de Keyware Technologies du 27 mai 2016 a 

autorisé le Conseil d'Administration à procéder au rachat d'actions propres. En mai 2017, le Conseil 

d'administration a décidé de lancer un programme de rachat pour un montant maximal de 1 million 

d'euros. 

Conformément à l’article 207 de l’Arrêté Royal du 30 janvier 2001 portant exécution du Code des 

Sociétés (art. 620 § 1), modifié par l’Arrêté Royal du 26 avril 2009, Keyware Technologies 

communique avoir acheté 9.094 actions propres sur Euronext Bruxelles durant la période du 26 juin 

2017 jusqu’au 30 juin 2017.  

Date d’achat 
 

Nombre 
d’actions 

 

Prix d’achat 
moyen (EUR) 

Prix d’achat 
minimum 

(EUR) 

Prix d’achat 
maximum 

(EUR) 

Total (EUR) 
 

26/06/2017 6.694 1,6472 1,641 1,679 11.026,58 

27/06/2017 600 1,6660 1,665 1,666 999,58 

28/06/2017 23 1,6565 1,657 1,657 38,10 

29/06/2017 1.777 1,6321 1,628 1,656 2.900,26 

30/06/2017 0 - - - 0,00 

Total 9.094 1,6455   14.964,52 

 

Suite à ces transactions, la Société et ses filiales possédaient au 29 juin 2017 un total de 47.400 

actions propres, ou 0,2173 % du nombre actuel d’actions émises (soit 21.813.793). Ce nombre tient 

compte d’un solde de 11.956 actions provenant du précédent programme de rachat d’actions 

propres. 

Ensuite, 47.400 actions ont été cédées le 30 juin 2017 en faveur des anciens actionnaires d’ 

EasyOrder SPRL. Cette cession est l’exécution des modalités de paiement liées à l’acquisition de la 

participation dans EasyOrder, qui prévoyait un paiement partiel du prix (75.000 EUR) sous forme 

d’actions de Keyware Technologies SA. Le prix de cession appliqué a été déterminé à EUR 1,58 

(arrondi) ce qui correspond à la moyenne des cours de clôture des 30 derniers jours calendriers 
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précédant la date de transaction du 30 juin 2017. Il en résulte que 47.400 actions ont été cédées. La 

cession aux modalités précitées a été décidée par le Conseil d’Administration du 29 juin 2017.  

Suite à cette cession de 47.400 actions le nombre total d’actions propres détenus par la Société et 

ses filiales est réduit à zéro.  

Le programme de rachat d’actions propres est poursuivi endéans le montant maximal de 1.000.000 

EUR. Ainsi le solde résiduel est de 942.218,55 EUR (ce qui correspond à environ 577.978 actions). 

Vous trouverez un aperçu des rachats d’actions propres depuis respectivement le 26 août 2016 et le 

1er juin 2017 sur notre site http://www.keyware.com/fr/information-legale sous le titre « Rachat 

d’actions propres ». 

A propos de Keyware 
  
Keyware (EURONEXT Bruxelles : KEYW) est un fournisseur de premier plan de solutions de paiement 
électronique, de systèmes de fidélité, d’identification et de gestion des transactions. Keyware est 
établie à Zaventem, Belgique. Pour de plus amples informations, veuillez consulter le site 
www.keyware.com  

 

 

Pour toutes informations complémentaires, veuillez contacter : 
  
M. Stéphane Vandervelde 
Président & CEO 
Keyware Technologies 
Tél. : +32 (0)2 346.25.23 
ir@keyware.com 
www.keyware.com   
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